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CANTONS

La politique culturelle dans le Canton de

Lucerne

La conservation des monuments historiques dans le Canton

de Lucerne

La premiere initiative en faveur de la conservation des

monuments historiques dans le Canton de Lucerne remonte
au 20 mai 1946, date ä laquelle le Conseil d'Etat a promul-
gud une ordonnance pour la protection et la conservation
des objets anciens et des monuments historiques. Dejä vers
1820, la Societd des Beaux-Arts du Canton de Lucerne
avait proteste (sans resultat) contre la demolition de la
Maison Hertenstein ddcorde de fresques de Holbein dans la

vieille ville de Lucerne. Trös tot dejä des voix se sont elevccs

pour critiquer les modifications et les renovations sans

scrupules pratiquees sur la substance historique bätie. Ces

critiques ne sont pas toutes restees sans succes; on peut citer
le cas de Taction menee ä Texterieur du Canton contre le

projet de restructuration de THötel de Ville de Lucerne en
1899 qui n'a finalement pas ete realisd. En 1900, THötel de

Ville a ete le premier monument historique du Canton de

Lucerne ä etre placd sous la protection de la Confederation.
Avant la premidre guerre mondiale d'autres monuments ont
suivi: Tdglise de Kirchbühl prös de Sempach, la colldgiale
St-Ldger ä Lucerne, Tancienne dglise abbatiale de St-
Urban et le Kapellbrücke et ses tableaux.

Le canton de Lucerne a done volontiers recouru ä Taide

complementaire de la Confeddration, d'oü la relation etroite

que le Canton de Lucerne a continud ä entretenir avec le
service de conservation des monuments historiques de la
Confdddration. Cela explique pourquoi trois des cinq prd-
sidents qui ont dtd ä la tete de la Commission feddrale des

monuments historiques depuis sa erdation sous sa forme
actuelle (1917) sont originaires du Canton de Lucerne:
Josef Zemp (vice-prdsident de 1917 ä 1936 et prdsident de

1936 ä 1942), Alfred A. Schmid (prdsident de 1963 ä 1990),
Andre Meyer (prdsident depuis 1991).

C'est en 1918 que le conseil municipal de Lucerne a elu le

premier conservateur municipal des monuments historiques.

Par la suite le poste a disparu. Aujourd'hui c'est
Tarchitecte municipal et le service cantonal de conservation
des monuments historiques qui se repartissent systemati-
quement le travail ä effectuer. Ce sont les inventaires des

monuments d'art et d'histoire qui sont ä Torigine de la
erdation du service de conservation des monuments
historiques. C'est environ en 1940 que le travail pour Tinventaire
a commencd, encouragd par une socidtd qui n'existe plus

'Luzerner Denkmäler' et qui dtait le troisiöme pilier de cette
initiative ä cötd des deux prineipaux responsables, le Canton
et la Socidtd d'Histoire de l'Art en Suisse. En 1946, Xaver
von Moos a prdsentd le premier volume. Entre 1953 et 1963,

Adolf Reinle a publid ä un rythme soutenu cinq volumes

supplementaires tout ä fait significatifs. Grace ä ces six

volumes, le Canton disposait ä cette dpoque ddjä d'un

premier inventaire complet portant essentiellement sur les

bätiments publics, religieux et les maisons patriciennes. En
1977, Ernst Brunner a publid un volume trös important 'La
maison rurale dans le Canton de Lucerne', en 1987, Heinz
Horat publie le premier volume complötement rdvise de la
nouvelle collection 'Les Monuments d'Art et d'Histoire de
la Suisse' sur le Entlebuch. Un autre volume de cet inventaire,

portant sur les environs de Lucerne est ä l'heure
actuelle en cours de realisation; il a dte confie ä un bureau
prive par le Departement de Tinstruction publique.

C'est la loi du 8 mars 1960, aujourd'hui encore en vigueur,
'Loi sur la protection des monuments historiques', qui est ä

Torigine de la nomination d'une commission des monuments

historiques et de la erdation du poste de conservateur
cantonal des monuments historiques. Adolf Reinle a ete le

premier conservateur cantonal de 1960 ä 1965, c'est lui qui
a mene ä bien Tinventaire des monuments historiques; lui
ont succede Tarchitecte Richard A. Wagner (de 1965 ä

1973) et Thistorien d'art Andrd Meyer (de 1973 ä 1992).

Le service de conservation des monuments historiques du
Canton de Lucerne s'occupe aujourd'hui d'environ 600

monuments classes, la repartition est ä peu prös equitable
entre d'une part les bätiments religieux et d'autre part les

maison rurales et bourgeoises. Le salon de premidre classe

du 'Schiller', bateau ä vapeur du Lac des Quatres-Cantons,
qui ne rentre dans aueune de ces catdgories, est dgalement
protdgd. L'eglise St-Charles (1933/34) de Lucerne est le
dernier bätiment ä avoir ete classe.

En plus de la protection des bätiments classös, le service de

conservation des monuments historiques joue le röle de

conseiller technique pour un grand nombre d'objets dignes
d'etre protögös et pour Tintegration des nouveaux bätiments
dans leur environnement comme par exemple dans les sites

d'importance nationale. Le service de conservation des

monuments historiques collabore dgalement etroitement ä

Tamenagement local du territoire, est responsable de la

protection des biens culturels et s'occupe d'archives im-
portantes comprenant des photos, des plans et des rapports
sur les monuments historiques et les sites. Depuis 1983 le
service publie rdgulierement un rapport annuel ainsi que
des articles dans TAnnuaire de la 'Historische Gesellschaft
Luzern'. Dans un proche avenir, le service de conservation
des monuments historiques du Canton de Lucerne desire se

consacrer aux hotels et aux bätiments touristiques du debut
du siöcle, aux monuments du XXeme siecle, aux inventaires
de rdfdrence et ä la recherche architecturale. Le crddit
annuel du Canton pour les travaux de restauration s'est

eleve en 1993 ä 2,3 millions de francs, les communes
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contribuent ä peu pr£s dans les memes proportions ä la
sauvegarde du patrimoine.

Georg Carlen

L'archeologie dans le Canton de Lucerne

C'est l'ordonnance du 20 mai 1946 sur la protection et la
conservation des objets anciens et des monuments histori-
ques du Canton de Lucerne qui definit pour la premiere fois
les taches incombant ä l'archeologue cantonal. Mais ce n'est
qu'en 1954 que le Departement de l'instruction publique du
Canton de Lucerne cr£6 un poste d'archeologue cantonal ä

temps partiel et en charge Josef Speck. Son successeur elu
en 1985 est le premier archeologue cantonal employe ä

temps complet. Cela ne signifie pas pour autant que le
Canton de Lucerne fait partie des cantons 'retardes' dans le
domaine de la recherche archeologique. En effet c'est en
1490 que le Conseil du Canton de Lucerne demande que
soient effectuees des fouilles sur le site de l'ancien cimetiere
de Schötz. A cette dpoque on croyait avoir decouvert les
restes des martyres legendaires de la legion de Thebaide.
Presque trois siecles plus tard, le 25 janvier 1760, 'Schult-
heiss und Rath der Stadt Lucern' promulguerent une
ordonnance sur l'obligation de restituer les objets anciens
trouves. En 1831, Josef August Isaak, est elu enseignant ä

l'ecole cantonale de Lucerne et est en meme temps charge
par le Departement de l'instruction publique de se consacrer
aux objets anciens et aux antiquites se trouvant sur le
territoire cantonal. A partir de 1835, J. A. Isaak a essenti-
ellement consacre son travail archeologique aux sites des
anciennes colonies romaines mais a egalement fait des
recherches sur les sites datant d'autres periodes et on peut
le considerer comme le fondateur de la recherche archeologique

dans le Canton de Lucerne. La 'mode des
constructions sur pilotis' n'a pas non plus epargne le Canton de
Lucerne. En 1859 ddjä, le Colonel R. Suter decouvre sur
l'une des parcelles de terrain lui appartenant, dans le
Wauwilermoos, le site d'une colonie datant du neolithique
(Egolzwil 1). En 1864, la colonie Wauwil 1 est mise ä jour
et commence alors la recherche archeologique sur le site de
Wauwilermoos. Pourtant ce n'est qu'au debut du XXeme
siecle que les fouilles systematiques vont vraiment com-
mencer sous la direction de Johannes Meyer ä l'initiative
d'organisations et personnes privees. Le Musee national
suisse et le Musee d'ethnologie de Bale chargent Johannes
Meyer de la direction des fouilles. En 1909 on assiste ä la
creation de la Commission prehistorique au sein de la
'Naturforschende Gesellschaft Luzern'. En 1927, Wilhelm
Amrein-Küpfer fait passer le nombre des membres du
comite de la Commission prehistorique ä sept et lui donne
ainsi une plus grande importance. Cette Commission a alors
pris tres largement la direction de la recherche archeologique

dans le Canton et a egalement incite le Canton ä
financer les fouilles particulierement urgentes. La
Commission prehistorique a egalement fortement contribue ä
l'elaboration de l'ordonnance mentionnee ci-dessus sur la
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protection des objets anciens et des monuments historiques
et de la loi correspondante toujours valable entree en
vigueur en 1960. La Commission prehistorique a etc dis-
soute en 1966.

Actuellement, le service cantonal d'archdologie est, ä cöte
du service cantonal de conservation des monuments
historiques, le deuxieme service specialise de l'Office cantonal de
conservation des monuments historique et d'archeologie.
Ce service est dirige par un archeologue cantonal,
responsable scientifique, assiste d'un deuxieme archeologue
comme adjoint. Une petite equipe de collaborateurs s'occupe
des nombreuses täches administratives. A cette structure
administrative s'ajoute une equipe d'environ quinze tech-
niciens et collaborateurs specialises dans les travaux de

fouilles, pour la plupart sous contrats limites dans le temps,
six personnes chargees de la documentation et des dessins
et un restaurateur ä qui incombent les travaux des conservation

ä effectuer sur les objets trouves lors des fouilles. Le
service cantonal s'occupe essentiellement de fouilles de

moyenne envergure et de la recherche archeologique sur les
sites des monuments historiques. De temps en temps, pour
certains projets et certaines taches bien particulieres, le
service cantonal fait appel ä des tiers. Les moyens financiers
ä disposition ne permettent pas de pratiquer des travaux de
recherche purement scientifiques. Cette annee, pour la
realisation des recherches urgentes prevues, le service a
etabli une liste des travaux prioritaires. Pour 1993, le budget
ordinaire qui devrait couvrir tous les frais des activites du
service cantonal d'archeologie s'eleve ä 1,8 million de francs.
Dans les annees ä venir, le service va se consacrer ä la
documention sur les fouilles et ä son integration dans les

Systemes geographiques d'information (SGI) afin de facili—

ter les decisions dans le domaine de la procedure d'octroi des

permis de construire et dans le domaine des mesures
d'amenagement du territoire lors de la delimitation des

zones archeologiques.

Le rapport annuel du service cantonal d'archeologie est
publie dans l'Annuaire de la 'Historische Gesellschaft
Luzern'. Depuis peu, le service cantonal d'archeologie publie
une serie de publications 'Archäologische Schriften
Luzern'. L'archeologue cantonal est president du departement
d'archeologie du 'Natur-Museum Luzern' et done de la
collection archeologique cantonale qui renferme tous les

objets trouves datant du paleolithique jusqu'au bas moyen
age. Les objets trouves datant d'epoques plus recentes sont
mis ä la disposition du 'Historisches Museum'.

Au cours des dernieres annees une importance grandissante
a ete accordce ä l'archeologie medievale et surtout ä l'etude
des colonies urbaines. Avant 1986 on n'avait jamais effectue
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de fouilles archeologiques dans le centre historique de

Willisau. Aujourd'hui un nombre important de fouilles
specifiques permettent de completer de mani&re tout ä fait
fondamentale les connaissances historiques sur la ville.
D'autres fouilles ont egalement apporte des elements trds

importants concernant l'histoire des villes de Lucerne,
Sempach et Sursee. Des recherches archeologiques sont
egalement entreprises dans l'enceinte de l'ancien couvent de

St-Urban, malheureusement pas si systdmatiquement que
l'on pourrait le souhaiter.

II a ete absolument necessaire d'axer la recherche sur
l'archeologie mddidvale bien que cela se soit fait au detriment

de l'archeologie prehistorique. Dans le domaine de

l'archeologie prehistorique, de gros probiemes se posent
compte tenu de la destruction progressive des colonies
situees sur les berges du lac par l'drosion et des colonies
rurales de l'äge de la pierre par l'exploitation agricole
intensive. Pour pouvoir garantir la protection des sites telle

que la loi le prdvoit, il faudrait delimiter de vastes zones
protdgdes ou prendre des mesures addquates et entre-
prendre des fouilles de grande envergure et coüteuses mais
les moyens ä disposition ne suffisent meme pas ä l'eiaboration
d'un inventaire detailie.

Au cours des dernieres annees, ce sont gdndralement les

grands projets de construction qui ont ete ä l'origine des

ddcouvertes les plus importantes. C'est de cette maniere

qu'il a ete possible d'effectuer des recherches approfondies
sur le lieu d'exdcution et sur la place des festivitds du Canton
de Lucerne ä Emmenbrücke et d'en publier les rdsultats. Les
fouilles pratiqudes sur le terrain de l'exploitation romaine de

Triengen 'Murhubel' ont permis de faire de nombreuses
decouvertes tout ä fait nouvelles qui vont bientot faire l'objet
d'une publication. D'autres fouilles viennent de se terminer
dans la zone constructible d'Aesch qui ont permis de

decouvrir un cimetidre du bas moyen age. On y a retrouve
et document^ 62 tombes de cette epoque et les restes d'une
route romaine, les traces de colonies datant d'epoque de la

Tene et juste avant la fin des travaux on a encore mis ä jour
un refuge datant du neolitique.

Jakob Bill

L'encouragementde la politique culturelle dans le Canton
de Lucerne

Les annees 70: un nouveau depart

«Et la politique culturelle?» II y a presque 20 ans ce titre
d'etalait ä la une d'un quotidien lucernois qui reprochait au

gouvernement de n'avoir consacre en tout et pour tout que
17 maigres lignes ä la science et la culture (historique) dans

son programme de gouvernement de 60 pages. La culture
contemporaine n'etant pas un sujet d'interet pour le Conseil
d'Etat. Pourtant le Conseil d'Etat s'est montrd plus avant-
gardiste que son programme et c'est vers le milieu des

annees 70 que le 'Programme d'encouragement de la culture'

a en rdalitd vu le jour, un peu tard, certes, mais en
compensation avec des objectifs bien definis. Tout d'abord
le Conseil d'Etat a demande la redaction d'un 'Rapport
culturel'. Ce rapport, correspondant tout ä fait ä l'esprit
(soixante-huitard) de l'epoque, refletait le renouveau social,

pronait la propagation d'une culture au sens large et
communautaire du terme et le soutien nettement renforce
de l'Etat en faveur des actions et des animations. A toutes
ces paroles (nouvelles pour l'epoque) suivirent plus ou
moins directement des mesures comme par exemple:

- 1977: creation de la Commission cantonale pour
l'encouragement de la culture par ordonnance du Conseil
d'Etat. Cette Commission qui est divisee en 4 comites existe

toujours et s'occupe essentiellement de la crdation culturelle
contemporaine ne beneficiant pas de l'appui d'institutions.

Elle etudie les demandes et formule les requetes (au debut
de sa creation 25 ä 50 par an, en 1992 environ 250).

- Ces annees ont dtd marquees par des mesures cantonales

importantes pour l'encouragement de la culture qui connu-
rent un grand succes: introduction de l'animation pedago-
gique theatrale (professionnelle) dans les ecoles (par des

Lucernois ayant suivi les nouveaux cours de formation ä la

Schauspielakademie de Zurich), organisation de la campa-
gne 'Art et Ecole' ayant pour but de faire connaitre la culture
et l'art expressifs avec la participation de crdateurs artisti-
ques. C'est ä cette epoque que se crdent les dcoles de

musique dans les communes dont le nombre est bien

superieur ä la moyenne nationale ce qui s'explique par la vie
culturelle trds active des associations musicales du Canton.

- 1979: Le Conseil d'Etat confie ä une Commission d'achat,

ayant propre pouvoir de decision dans le cadre du credit
annuel alloue, l'acquisition systematique d'oeuvres d'art.
Cette Commission s'occupe egalement de la repartition des

contrats concernant l'amenagement artistique des bäti-
ments publics.
- 1979: Organisation par le Canton et la Ville de Lucerne
de concours annuels pour promouvoir la literature dotds de

prix allant de Fr. 12'000 ä Fr. 24'000. Le jury compose en
majorite de membres extdrieurs au Canton a depuis sa

crdation la competence de decider en dernier ressort.

- 1978: Inauguration d'un Musde cantonal d'histoire
naturelle de conception moderne qui comprend des collections
dans les domaines suivants: geologie-paieontologie, ar-
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ch£ologie, min£ralogie, botanique et Zoologie et präsente
des expositions d'objets vivants.

- Au cours de cette p£riode, creation au sein du Departement

de l'instruction publique d'un poste pour
l'encouragement de la culture dont les activites reposent sur
les textes juridiques, existants dejä depuis 1953 et completes
en 1971, de la Loi sur l'education: «L'Etat encourage la
science, l'art et tous les efforts culturels ainsi que la formation

des adultes».

Les annees 80: Poursuite de revolution

Les annees 70, tr&s agitees sur le plan social, ont favorise ä

Lucerne la creation d'une vie culturelle intense de type
'alternatif, hors des institutions culturelles existantes. Le
Canton de Lucerne met alors l'ancienne grande prison de
Sedel, situde au-dessus de Rotsee, ä la disposition de la
creation artistique, plus particulierement de la musique jazz
et rock et des arts plastiques. A Lucerne et dans la region,
d'anciennes usines de boyaux et de tuyaux, d'anciennes

granges, d'anciens hangars et egalement des terrains en
plein air (par exemple: Somehus Sursee) se sont transforms

en halles d'exposition en scenes et en ateliers que les

pouvoirs publics ont alors commence ä encourager en
participant ä leur amenagement et plus particulierement au
bon deroulement des programmes culturels tres varies. Le
nombre des demandes d'aide a quadruple pendant ces
annees et les moyens financiers mis ä disposition par le
Canton (provenant du Fonds de loterie) ont suivi dans les

memes proportions. Dans le domaine des associations
locales culturelles, les annees 80 peuvent etre considerees
comme la decennie des salles polyvalentes. Plus de 100
millions de francs ont ete depenses ä leur creation, le
Canton y a contribue dans une large mesure par l'octroi de
subventions ou par perequation financiere.

C'est egalement au cours de cette decennie que les grands
festivals internationaux confirment leur succes comme par
exemple le Festival international de musique de Lucerne qui
a fete en 1988 son 50£me anniversaire et paralldlement a
lanc6 le Festival de Päques (pour respecter une vieille
tradition lucernoise), le Festival international de jazz de
Willisau (qui existe depuis 1974 mais dont le premier
concert remonte ä 1966), les Journees internationales du
film et de la viddo de Lucerne (VIPER), creees en 1979 at
qui s'appelaient jusqu'en 1985 les Journees du film.

En 1986, pour feter les 600 ans de la Ville et du Canton de
Lucerne, le Canton a encourage la creation et l'acquisition
d'oeuvres d'art permanentes pour les monuments histori-
ques et les musees. C'est ainsi qu'ä Lucerne, dans l'ancien
arsenal renove, s'est ouvert le Musee cantonal d'histoire oti
l'on trouve des collections historiques de valeur presentees
dans un cadre tr&s agrcable. Le charmant Chateau de

Wyher pr£s d'Ettiswil, la maison de maitre et la chapelle
situees dans l'enceinte du Chateau d' Heidegg, le musee
regional d'Entlebuch ont entre autres, beneficie de dons ä
l'occasion de cet anniversaire. Grace aux gains de la fonda-
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tion creee ä l'occasion de ce 600eme anniversaire, un ancien
asile pour personnes ägees situe ä Grosswagen/Bruwald a

pu au cours des annees suivantes 6tre transform^ en un
grand centre de rencontre pour les jeunes.

Les dernieres annees de cette decennie ont permis de faire
progresser la politique d'encouragement de la culture grace
au renforcement de la collaboration regionale. Dans un
effort commun pour repartir plus equitablement les charges
financieres du Theatre de la Ville de Lucerne et de l'Orcheste
symphonique AML entre la Ville, le Canton et les communes

de l'agglomeration, les responsables ont cree la Conference

regionale culturelle de la region de Lucerne. Cette
Conference dispose ä l'heure d'un propre fonds culturel qui
sert au financement des projets culturels d'importance
regionale. En collaboration etroite avec la Ville de Lucerne,
le Canton a etendu les prix accordes jusqu'ici conjointement
en litterature (depuis 1979) aux domaines des arts plastiques,

des arts appliques et de la musique. La promotion du
cinema est une realite depuis 1987 dans le cadre du Groupe
specialise pour la promotion du film regroupant les 6

cantons de Suisse centrale qui unissent leurs efforts dans ce
domaine tout en restant independants sur le plan du
financement.

Les annees 90: Lutter pour survivre

Une collaboration efficace et indispensable entre les par-
tenaires egaux en droit en charge de l'encouragement de la
culture au niveau communal, cantonal et egalement prive
est la clef de la reussite pour mener ä bien les täches dans
le domaine de l'encouragement de la culture au cours des

annees 90 dans le Canton de Lucerne, plus particulierement
ä une epoque oil les moyens financiers se font rares et oil
l'on parle de reduction du budget accorde ä la culture. En
1991, le grand Conseil a approuve un rapport tres detaille
sur les projets en matiere d'encouragement de la culture
dans le Canton de Lucerne. Le Conseil d'Etat s'y exprime
entre autres en faveur d'un nouveau role plus actif du
Canton dans le domaine de l'encouragement de la culture,
le Canton ne doit pas seulement assister aux evenements
mais en etre partie integrante. Le Conseil d'Etat tient de

cette maniere ä poser les bases necessaires ä une participation

consequente du Canton ä la planification et ä la
realisation du nouveau centre de congres pluriculturel au
bord du lac ä Lucerne, un projet optimiste pour la metropole
de Suisse centrale aux objectifs culturels et touristiques. Le
projet sera soumis fin 1993 aux Parlements de la Ville et du
Canton, la participation prevue de la Ville d'un montant de
94 millions de francs doit etre soumise ä un referendum
obligatoire (en juin 1994), la participation cantonale de 24
millions peut faire 1'objet d'un referendum facultatif. II est
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particulieremcnt rejouissant de constater, qu'au cours de

l'ete 1993 ddjä, la participation privee au projet (donations,
parrainages) s'elevait ä environ 37 millions de francs ce qui
s'explique par les qualites de l'ebauche du projet realisee par
l'architecte de renom Jean Nouvel et Ass., Paris et par le
specialiste de l'acoustique, Russell Johnson, dont la reputation

n'est plus ä faire.

Le Thdätre municipal de Lucerne qui fonctionne toujours
comme rdgie communale, doit dgalement faire l'objet d'une
reorganisation afin de beneficier d'un nouveau support plus
large. En 1995, il est prdvu la creation d'une fondation de
soutien 'Luzerner Theater' rdunisant la Ville de Lucerne, le
Canton et 12 ä 15 communes de l'agglomeration. En 1991,
l'Orchestre symphonique de Lucerne a pour la premidre fois

pu ben6ficier d'un contrat de financement de plusieurs
annees qui prdvoit des prestations proportionnelles de

l'Etat, du Canton et des communes. Un tel contrat de
financement pour le Conservatoire et pour l'Akademie für
Schul- und Kirchenmusik (uniquement finance par des
fonds prives) est actuellement soumis aux Conseils et
devrait dgalement etre eiabore pour le futur theatre de

Lucerne, le Musde des Beaux-Arts et pour le Musee Suisse
des Transports et Communication (dans ce dernier cas, la
collaboration avec la Confederation est d'une extreme
importance). Afin de faire l'inventaire de tous les musdes

qu'offre la region lucernoise et des grands projets de musdes

(Musde suisse de l'agriculture de Burgrain/Alberswil, pro-
jets rdgionaux de crdation de musdes dans la rdgion de

Sursee/Beromünster, dans l'arridre-pays lucernois et dans

l'Entlebuch) et de parvenir ä une evolution de la situation,
il est prdvu d'dlaborer avant la fin 1994 un concept cantonal
global qui ddfinisse les prioritds de l'encouragementde la vie
culturelle dans les musdes et les dvalue en chiffres. Cette
intervention renforcde et active du Canton ndcessite une
meilleure base juridique. Dans le rapport de planification,
les responsables politiques ont demandd la crdation d'une loi
cantonale sur l'encouragement de la culture. Le projet pour
une loi-cadre a dtd approuvd dans les grandes lignes lors de
la procedure de consultation et doit etre prdsentd cette
annde encore au Conseil d'Etat afin que son dtude puisse
avoir lieu au ddbut de l'annde prochaine au Parlement.

Au niveau de l'organisation interne, la collaboration a pu
etre amdliorde au ddbut des anndes 90 par une rdforme
structurelle du Departement de l'instruction publique. Tous
les services, musdes et ddpartements qui s'occupent de
taches culturelles et d'encouragement de la culture ainsi que
des questions de formation de la jeunesse hors du cadre
scolaire ont dtd regroupds dans le 'Gruppe Kultur- und
Jugendförderung'. Pour les responsables, cela facilite une

approche plus compldte et plus etendue des taches ä accom-
plir en matiöre de politique culturelle dans le Canton de
Lucerne.

Le programme gouvernemental 1991-1995 (d'environ 30

pages) a dans la rubrique 'Politique culturelle' largement
ddpassd les 17 maigres lignes du programme de 1975. «Et la

politique culturelle?», un appel permanent, une question de
conscience qui doit rester d'actualitd et ne doit pas uniquement

etre posde par les journalistes.

Daniel Huber
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